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I. 
Antécédents
1. 
Depuis 2003, le Brésil est membre effectif de l'Association internationale des conseils économiques et sociaux et institutions similaires (AICESIS). Depuis juin 2007, il assume la présidence de cette association, pour un mandat de deux ans.

2. 
Le thème proposé pour la période de la présidence brésilienne (2007-2009) a été approuvé lors de la réunion du Conseil d'administration de l'AICESIS, qui s'est tenu les 5 et 6 novembre 2007, dans les villes de Brasilia et Lençóis, dans l'Etat de Bahia. L'AICESIS s'est alors engagée à débattre et à proposer des recommandations sur le "développement en toute équité et la responsabilité environnementale", en se focalisant sur la question de l'énergie et de ses rapports avec le développement et l'environnement. Le choix de ce thème fondamental pour la survie de la planète a été guidé par la demande de l'AICESIS de traiter de questions qui concernent l'ensemble des nations et sa capacité de contribuer, par un effort mondial coordonné, convergent et solidaire, à la recherche de solutions au problème, avec le soutien des sociétés civiles organisées que nos conseils et institutions similaires représentent.

3. 
Un groupe de travail, ouvert à tous les conseils membres de l'AICESIS, a été créé. Une commission de rapport a également été constituée. Leur composition est la suivante:

	Brésil
	 CDES – Conseil du développement économique et social

	Italie
	 CNEL – Conseil national de l'économie et du travail

	Chine
	 CESC – Conseil économique et social

	UCESA
	 Union des conseils économiques et sociaux d'Afrique

	Algérie
	 CNES – Conseil national économique et social

	CESE
	 Comité économique et social européen


4. 
Le conseiller Artur Henrique da Silva Santos, du CDES, Brésil, a été nommé coordinateur général de la commission de rapport, qui est chargée d'élaborer le document de synthèse de la commission sur la base des contributions recueillies auprès des membres de l'AICESIS.
5. 
Le groupe de travail a atteint un consensus autour de cinq thèmes essentiels pour l'analyse de la question et la présentation de recommandations en guise de contribution de l'AICESIS au débat mondial:

a) la durabilité et les priorités de développement;
b) les questions de sécurité alimentaire et de travail décent;

c) la question énergétique (production, consommation, sécurité énergétique et les voies menant aux énergies renouvelables);

d) le transfert de technologies garantissant l'accès des plus pauvres à des technologies de pointe et la nécessité de nouvelles règles internationales régissant la propriété intellectuelle;

e) la gestion et le contrôle de l'impact et des coûts économiques, sociaux et environnementaux des modèles de développement.

6. 
Il a été a convenu que la promotion de l'équité dans le champ d’activité de nos pays, d’une part, et l'économie mondiale, d’autre part, serait fermement défendue et constituerait un fil rouge commun à tous nos débats.

7. 
Un consensus s'est dégagé de nos longs débats sur la nécessité de repenser les relations économiques et financières internationales et de revoir:

a) la pensée économique dominante et les modèles de développement qui en découlent;
b) la gouvernance mondiale;

c) l'humanisation de la mondialisation, qui est devenue une question essentielle dans un monde régi par le libre-échange et une croissance qui se développe de manière incontrôlée.

8. 
Ces sujets seront peut-être à l'origine de nouveaux thèmes de réflexion pour les membres 
de l'AICESIS.

9. 
L'on ne peut parler de développement durable et de ses trois piliers – économique, social et environnemental – sans parler de politique énergétique, tant la disponibilité énergétique est essentielle au développement économique, et le développement d'énergies propres est fondamental pour la protection de l'environnement et la lutte contre le changement climatique. Le rapport entre développement économique et durabilité (y compris la politique énergétique) illustre la nouvelle vision de la relation entre les approches économique et sociale. À côté de la vision plus traditionnelle du rapport entre progrès économique et développement social, dans laquelle le premier est le fondement du deuxième, l'idée que le développement social et les politiques sociales sont des éléments interdépendants et essentiels au développement économique gagne du terrain.
II. 
Conjoncture internationale, développement en toute équité et responsabilité 
environnementale
Un monde en crise

10. 
Au cours de la deuxième moitié de la première décennie du XXIe siècle, le monde a connu une succession d'événements graves. Outre la crise alimentaire mondiale et les problèmes générés par les fluctuations des prix du pétrole et d'autres matières premières ainsi que le changement climatique, qui menace la sécurité de la planète, nous avons été surpris par les profondes turbulences provoquées par la crise économique et financière mondiale qui affecte le secteur financier et les économies réelles sur tous les continents.

11. 
La période que traverse le monde nous impose à tous d'engager une profonde réflexion sur les effets de cette crise économique généralisée.

12. 
Conscients de la gravité de cette crise, les chefs d'État qui ont participé à la réunion du G-20 en novembre 2008 à Washington ont décidé d'agir selon une approche coordonnée et solidaire pour remédier au chaos financier et éviter de plus grands dommages à l'économie mondiale. Une nouvelle configuration du système économique et financier a été proposée pour être débattue lors de réunion du groupe fixée au 2 avril 2009, à Londres. Lors de la réunion de Londres, le G7, forum qui existe de longue date et réunit les principaux pays industrialisés (Allemagne, Canada, EUA, France, Grande-Bretagne, Italie et Japon) a ouvert la voie pour la consolidation du G20, le nouveau forum qui englobe le G7, l'Union européenne, l'Argentine, le Brésil, le Mexique, l'Australie, l'Afrique du Sud, la Russie, l'Arabie saoudite, la Chine, la Corée du Sud, l'Inde, l'Indonésie et la Turquie. 

L'idée était que l'économie et le système financier des EUA devaient se relever pour qu'une reprise économique mondiale soit possible: l'argument était que les EUA étant le centre de l'activité économique mondiale et ayant des relations commerciales et financières avec toutes les régions du monde, ils sont une pièce maîtresse dans la gestion de la crise mondiale. Toutefois, la consolidation du G20 reflétait un autre aspect de la géopolitique d'après-crise, à savoir que les EUA reconnaissaient qu'il était fondamental que le reste du monde en général, et les pays émergents en particulier, sortent de la crise pour permettre un retour à la prospérité générale.
Le 2 avril à Londres, le G20 a décidé de surveiller de près les paradis fiscaux et d'instaurer à l'échelle mondiale une réglementation financière plus ferme. Les ressources qu'il sera nécessaire d'injecter dans l'économie mondiale d'ici à 2010 pour la relancer s'élèvent à 5 000 milliards de US$.
Les mesures convenues à Londres ont pour lignes directrices:

· rétablir la confiance, la croissance et les emplois;
· remettre en état notre système financier pour rétablir l'activité de prêt;
· renforcer la régulation financière pour rétablir la confiance;
· donner des ressources à nos institutions financières internationales et les 
réformer pour surmonter cette crise et en prévenir de futures;
· promouvoir le commerce mondial et l'investissement

· rejeter le protectionnisme pour soutenir la prospérité;
· bâtir une reprise durable, profitant à tous et respectueuse de l'environnement.

À cette occasion, le G20 a présenté un programme de soutien d'un montant de 1 100 milliards de dollars, destiné à stimuler le crédit, la croissance et l'emploi, et comprenant une augmentation de la dotation du Fonds monétaire international (FMI) pour la porter à 750 milliards de dollars, grâce à l'injection de 250 milliards de dollars pour le financement du commerce et aux ventes d'or de réserve du FMI afin d'aider les nations les plus pauvres. Le document final a souligné l'urgence du rétablissement de la croissance et de l'emploi, avec une supervision et une régulation financières renforcées, en résistant à la tentation du protectionnisme, pour une reprise équitable et durable dans l'intérêt de tous. Le G20 a reconnu l'impact disproportionné sur les personnes vulnérables dans les pays plus pauvres, à savoir, la dimension humaine de cette crise.
Cette position rejoint celle de l'AICESIS, à savoir qu'il est nécessaire d'inviter tous les pays à participer au processus de décision mis en marche dans ce contexte. Nous sommes en effet tous affectés, directement ou indirectement, par les turbulences internationales. 

13.
La crise récente induit une profonde remise en question de l'action de certaines institutions internationales et des gouvernements et fait ressortir la nécessité de revoir la pensée économique dominante et les modèles de développement qui en découlent. 

14.
Les crises, comme nous le savons tous, sont synonymes de menaces mais aussi d'opportunités et de nouvelles voies à suivre. Aujourd'hui, il apparaît clairement que la communauté internationale doit d'urgence réexaminer ses priorités et perspectives. Elle doit revoir ses modèles de production et de consommation. Abstraction faite des questions financières, ce défi planétaire ne peut voiler d’autres problèmes fondamentaux rencontrés par l'humanité, notamment la faim et la pauvreté de millions de personnes. Il ne peut non plus masquer les problèmes subis par le monde en raison du changement climatique. Nous devons envisager ces problèmes et d'autres thèmes comme des questions mondiales liées entre elles dans le contexte des multiples crises que connaît le monde en cette période de turbulences qu'est la première décennie du XXIe siècle. 

15.
L'une de ces questions est bien évidemment, parallèlement à la crise financière et économique récente, la crise alimentaire mondiale. Selon une mise en garde de l'Organisation des Nations unies (ONU), cette crise est grave et persiste malgré la réduction des prix des denrées alimentaires opérée sur les marchés mondiaux après le pic atteint en juin 2008. Aujourd'hui, 75 millions de personnes de plus qu’il y a trois ans souffrent de la faim.

16.
Des études réalisées par des organisations internationales comme l'Organisation des Nations unies (ONU), la Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) évoquent les causes potentielles de la crise mondiale, qui peuvent ne pas être préjudiciables individuellement, et sans les classer par ordre d'importance: La fluctuation des prix des produits agricoles, les changements dans la structure régionale de consommation des denrées alimentaires, la production de biocarburants, la modification des récoltes due au changement climatique, les fluctuations de prix des carburants et des engrais, les taux de croissance des économies émergentes, principalement dans la période qui a précédé la crise, antérieure au second semestre 2008, voire les mesures commerciales protectionnistes. 

17.
L'une des solutions au problème, soit l'augmentation de l'offre d'aliments et de combustibles renouvelables, est confrontée, notamment, à l'obstacle de la disponibilité de terres agricoles et d'eau, mais aussi à celui de l'accès au financement et à la technologie. Nous devons aussi prêter attention aux effets négatifs potentiels des subventions accordées par certains pays développés à leurs agriculteurs pour la production de produits alimentaires et énergétiques, qui compromettent la production dans de nombreux pays fournisseurs potentiels de ces produits pour l'approvisionnement de l’économie mondiale. Ces distorsions ont entraîné d'importants mouvements migratoires qui, dans certains pays, sont arrêtés par une répression contraire aux règles internationales en matière de respect des droits de l’homme. 


L'augmentation de la production de combustibles fossiles et le développement de nouvelles routes pour les transporter sont quant à eux limités par l'existence et la découverte de réserves exploitables. Afin d'éviter une course effrénée à la découverte de réserves, dans les régions jusqu'ici inexplorées, nous devons insister de plus en plus sur la nécessité de mener des études d'impact environnemental préalables et de les prendre en considération avec sérieux dans chacun de nos pays.

18.
Sur le plan international, l'échec des négociations commerciales mondiales du cycle de Doha, qui se sont déroulées à Genève, en juillet 2008, sous les auspices de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), reflète le durcissement du conflit opposant les pays riches aux pays en voie de développement et laisse à penser que d'autres initiatives, comme la réduction des gaz à effet de serre et la fin des restrictions à l'exportation et/ou à l'importation d'aliments et d'autres matières premières, pourraient rencontrer des obstacles. 

19.
Il est évident que le débat doit être replacé dans une perspective beaucoup plus globale de construction d'un nouvel ordre économique mondial. Celui-ci doit envisager, entre autres aspects, l'éradication de la faim, le respect de l'environnement et une stratégie énergétique qui verrait la nouvelle matrice mondiale faire une utilisation intensive des sources d'énergie renouvelables et non polluantes, qui veille à ne pas aggraver la faim dans le monde, à ne pas compromettre la sécurité et la souveraineté alimentaires des peuples ni aggraver les conflits dans les négociations internationales. Pour cela, outre l’examen des rapports qui existent entre cette matrice énergétique et le réchauffement planétaire, il faut également identifier les aspects économiques et sociaux pervers et erronés sur le plan écologique des modèles de développement qu'ont adoptés aujourd'hui un nombre important de pays développés ou en développement. 

20.
L’idée selon laquelle "des parties inégales ne peuvent pas recevoir le même traitement" doit être respectée. En effet, certains pays en développement entament aujourd'hui leur propre ère d'industrialisation et une plus grande consommation d'énergie peut s'avérer inévitable pour qu'ils puissent atteindre un nouveau stade de développement socio-économique. Cela ne veut cependant pas dire que la croissance doit se faire dans n’importe quelles conditions. Il faut trouver des alternatives plus responsables, qui utilisent une énergie plus propre au bénéfice du monde entier. Il faut aussi veiller à ce que les efforts déployés par ces pays pour atteindre la souveraineté alimentaire, énergétique et hydrique ne les obligent pas à sacrifier leurs projets de développement.

21.
Par exemple, les matrices énergétiques ci-dessous montrent qu'il est possible de choisir des modèles alternatifs. Certaines matrices sont plus propres que d'autres. La matrice des pays de l'OCDE, par exemple, diffère de celle d’un pays émergent tel que le Brésil, qui utilise beaucoup les sources d'énergie renouvelables. Cela prouve que d'autres changements sont possibles, y compris grâce au développement des énergies solaire et éolienne, qui sont appelées à jouer un rôle important dans la recherche d'une matrice énergétique mondiale de plus en plus durable.

.
Matrices énergétiques – tableau comparatif
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III. 
Caractéristiques du "développement en toute équité et de la responsabilité 
environnementale"
22.
Conformément à la réflexion menée par l'AICESIS, le "développement en toute équité et la responsabilité environnementale" est l'un des thèmes clés de l'actuel débat politique, social et économique. Ceci illustre la nécessité d'adopter des approches globales qui incluent toutes les dimensions et les implications des thèmes socio-économiques – lesquels sont transversaux – et mettent en valeur les relations entre ces thèmes, les effets des uns sur les autres, et le besoin de cohérence des politiques à appliquer. Cette démarche englobe des aspects particuliers auxquels sont liées des recommandations générales et spécifiques. 

23.
Selon l’ensemble des membres de l’AICESIS, les éléments qui constituent le concept de "développement en toute équité et responsabilité environnementale" sont cités ci-dessous et reflètent les points de vue des partenaires sociaux représentés par nos conseils: 

a. Le développement durable, composé par trois piliers d'égale importance: social, économique et environnemental, vise le bien-être de l'humanité, qui repose sur le fondement de l'équité sociale. L'équité sociale consiste à offrir des conditions de vie justes et décentes pour permettre l'accès aux droits fondamentaux: santé, éducation, travail décent, alimentation, accès à l'eau, au logement et aux infrastructures nécessaires. Il vise à lutter, dans le respect des diversités culturelles, contre la pauvreté et l'exclusion des personnes handicapées, pour une présence plus importante des femmes sur le marché du travail et contre les discriminations en général. 

b. 
Le concept d'équité renvoie aux notions de démocratie et de justice sociale et doit guider notre manière de réagir à la persistance systémique des différences désavantageuses entre certains pays et entre certains groupes d'une même société; ces désavantages constituent des différences éthiquement inacceptables, superflues, injustes et évitables.

c.

Il faut accorder la priorité à la satisfaction des besoins humains essentiels dans l'allocation des ressources naturelles fondamentales, comme l'eau et les aliments. Le développement en toute équité et la responsabilité environnementale se caractérisent par l'acceptation de ce postulat.

d.

L'équité et la responsabilité, concepts clés du principe de "responsabilité partagée mais différenciée", doivent régir les relations entre les pays dans le processus de transformation des systèmes économiques de production et de consommation.

e.

La durabilité du développement doit être considérée comme un processus qui englobe la transformation de modèles de production et de consommation devant être poursuivie par le biais d'une transition graduelle et continue qui tienne compte des implications environnementales, sociales, économiques et politiques
.

f.

Un élément fondamental, en ce qui concerne le développement durable, est la lutte contre les effets pervers découlant des changements climatiques et les urgences alimentaires et énergétiques qui leur sont associées.

g.

La recherche, le développement et l'innovation (RD&I) jouent un rôle fondamental dans la lutte contre le changement climatique et au niveau du libre accès à l'information, responsable et transparente, qui est le pilier des démocraties.

h.

L'éducation et la formation sont des points de départ pour atteindre les libertés individuelles et collectives. L'objectif du millénaire pour le développement qui vise à garantir l'éducation primaire pour tous les enfants, d'ici à 2015, doit être considéré comme une première étape sur la voie de l'investissement dans le capital humain, au niveau international. La formation professionnelle, intégrée en partie à l'enseignement fondamental et en partie à d'autres niveaux, doit être la prochaine étape de la stratégie d'universalisation d'une société mondiale de la connaissance. 

i.

Il faut attribuer aux institutions publiques nationales et locales un rôle important dans la défense des systèmes de production et de consommation plus justes et durables. Dans ce sens, les fonds publics d'encouragement et de financement doivent être canalisés vers des projets qui accordent la priorité à des politiques publiques orientées vers la résolution des problèmes et goulets d'étranglement mentionnés tout au long de ce document. 

j.

Une "transition juste" requiert des modèles de gouvernance mondiale, nationale et régionale, qui soient capables de réguler, d'une manière équitable et responsable, la dynamique des marchés et les relations entre des communautés ayant des degrés de développement différents. Les modèles doivent garantir qu’une plus grande attention sera accordée au pilier environnemental du développement, et pas seulement sur le plan international, mais aussi au niveau des institutions régionales, nationales et internationales, évaluant s'il convient de créer un organisme à l'échelle internationale pour traiter des questions environnementales. Il faut, en particulier, démocratiser les espaces de gouvernance pour que les pays en voie de développement puissent participer de manière effective au processus décisionnel global. 

k.

Nous considérons enfin que le dialogue social est un élément fondamental d'un vaste système de gouvernance. C'est précisément dans le cadre du dialogue social que les différents acteurs sociaux peuvent faire valoir les intérêts qu'ils représentent et maximiser la "valeur ajoutée" de leurs contributions. Cela se fait grâce à l'échange et au partage d'expériences et de propositions qui prônent une approche de gouvernance tournée vers le développement équitable et la responsabilité environnementale.

IV.

Besoin de construire un nouveau modèle de développement

24.
Le monde traverse une période critique qui compromet, pour une large part de la population mondiale, la réalisation du droit de l'homme à une alimentation saine et adéquate. La volatilité des prix internationaux des denrées alimentaires et d'autres produits agricoles, minéraux et énergétiques frappe plus violemment les populations les plus vulnérables, déstabilisant l'approvisionnement alimentaire et la croissance économique durable dans de nombreux pays du monde. Comme nous l'avons déjà fait remarquer, les brusques fluctuations des prix de ces matières premières reflète, plus qu'un déséquilibre entre l'offre et la demande mondiales, une crise du modèle global de production et de consommation, qui remet en question la souveraineté nationale et la sécurité énergétique et alimentaire des nations. Elle compromet aussi les initiatives d'inclusion sociale d'une part considérable des populations démunies. Notre planète compte actuellement 6,2 milliards d'hommes et de femmes, qu'il faut loger et nourrir. Or, 800 millions d'entre eux souffrent de la faim, un milliard et demi n'ont pas accès à l'eau potable et deux milliards n'ont pas accès aux réseaux électriques. 

25.
L'ONU a souligné le fait que l'augmentation de la population mondiale, le développement économique et la plus grande consommation de protéines de viande, de produits laitiers et de poisson ont eu pour effet de multiplier par six la demande humaine d'eau en 50 ans. Dans le même temps, les réserves d'eau ont considérablement diminué de plusieurs façons, entre autre raisons à cause du gaspillage. L'on peut citer à titre d'exemples de facteurs qui contribuent à la raréfaction de l'eau, les fuites, l'utilisation de méthodes inappropriées d'irrigation et, principalement, la pollution. Ainsi plus d'un milliard d'êtres humains ne disposent pas d'une infrastructure adéquate pour accéder à l'eau potable. L'eau qui reste accessible est souvent polluée par les produits chimiques et les métaux lourds provenant des exploitations agricoles et des industries, déjà accusées par l'ONU
 de l'empoisonnement de plus de 100 millions d'êtres humains. Par ailleurs, les précipitations deviennent moins prévisibles dans nombre de régions.

26.
Il est ici question de modifier les modèles en vigueur dans la majorité des pays, ou même de changer de paradigme. Les spécialistes de l'énergie progressent dans le cadre d’un débat visant à déterminer si nous atteignons la dernière étape de la civilisation du pétrole, phase de plusieurs siècles dominée d'abord par le charbon, puis par le pétrole, pour aller vers une nouvelle civilisation des énergies renouvelables
. Le groupe de travail de l'AICESIS a débattu de ces aspects complexes du sujet, et opté pour une étude plus approfondie de ceux-ci à une autre occasion.

27.
Néanmoins, les participants ont été unanimes sur la nécessité d'appréhender le sujet qui nous occupe dans le contexte extrêmement complexe des systèmes intégrés de production d'aliments et d'énergie, permettant de "s'attaquer à l'un des grands problèmes de ce siècle, sinon le plus grand, le plus difficile et, en fin de compte, le problème social par excellence: l'emploi et le travail décent pour tous et, comme corollaire, la question de l'avenir de milliards de petits agriculteurs et de leurs familles"
. Cette dimension du développement rural constitue l'un des impacts les plus positifs du développement des biocarburants. Or, comme cela se produit en général lorsqu'apparaissent de nouvelles formes de développement économique, il convient d'être prudent dans l'évaluation de ces impacts. Il est fondamental de rappeler l'importance du respect des critères de l'Organisation internationale du travail (OIT) sur le travail décent et d'évaluer aussi les effets potentiels sur la sécurité alimentaire et l'environnement. L'aide aux petits agriculteurs visant à intégrer ces derniers dans les chaînes de production est un aspect important à l'ordre du jour à l'ONU.

28.
Nous jugeons nécessaire de continuer à présenter les énergies renouvelables comme de bons exemples d'énergies propres. Les énergies renouvelables pourraient constituer un moyen efficace d'étendre les bénéfices de la mondialisation à la grande majorité des populations pauvres du monde et d’apporter, simultanément, une réponse adéquate au défi du réchauffement climatique. C'est également dans ce sens que va l'encouragement à l'utilisation de la biomasse à des fins industrielles et énergétiques, en partant du principe que cette activité offre une opportunité de dynamiser l'économie rurale et l'emploi. Toutes les énergies renouvelables peuvent donc offrir une alternative durable pour l'emploi rural, la diversification des revenus et la réduction des coûts de production, par le biais de la génération d'énergie sur place. Quoi qu'il en soit, cette question est extrêmement controversée et mérite une réflexion plus approfondie de nos conseils.

29.
Il faut cependant noter que notre débat a une portée extrêmement vaste qui ne se limite pas aux sources d'énergie. Il envisage la construction d'une nouvelle économie, d'une nouvelle relation entre la société et l'État, et entre les États. Il examine les moyens de produire de l'énergie de façon rapide, bon marché et efficace du point de vue énergétique et économique et grâce à des investissements plus importants dans la recherche, le développement et l'innovation (RD&I), en tenant compte du fait que l'accès à l'énergie est un droit de tous les peuples. Il aborde également les moyens de créer de nouveaux emplois et de nouvelles sources de revenus pour les petits agriculteurs; de limiter le changement climatique quand personne ne veut payer la facture et que chaque pays continue à émettre des gaz à effet de serre; d'éviter les mouvements irréguliers de par le monde de millions d'hommes et de femmes désespérés à la recherche d'opportunités. Pour terminer, notre débat cherche aussi à savoir comment réduire les modèles de production et de consommation non durables tout en allant au-devant des aspirations au bien-être et au développement. Tels sont les sujets importants que nous avons à traiter en ce moment historique.

30.
Un consensus entre nos conseils se dégage déjà dans de nombreux domaines:

a. Des données scientifiques confirment désormais la réalité du changement climatique accéléré au niveau planétaire. Il y a une relation directe entre l'activité humaine et ces changements, découlant principalement de l'augmentation des concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre. Notre planète doit, en d'autres termes, faire face à un changement climatique qui, par définition, ne résulte pas uniquement de phénomènes naturels. L'action humaine joue un rôle prédominant dans ces changements. 
b. Seule une perspective de développement durable fondée sur l'équilibre entre la croissance économique, le développement social et politique et la protection de l'environnement permettra de résoudre le problème du changement climatique. Autrement dit, il est nécessaire de concilier progrès économique et progrès social sans compromettre l'équilibre naturel de la planète.

c. Le développement est l'objectif de tous les pays du monde. Toutefois, une croissance économique explosive provoque une demande croissante de ressources naturelles, en général, et énergétiques en particulier. La production et la consommation d'énergie sont intimement liées aux trois dimensions de la durabilité (sociale, économique et environnementale), constituant ce que l'on appelle la "durabilité énergétique". Pour que cette durabilité soit effective, il est fondamental d'investir dans la recherche scientifique, le développement et l'innovation technologique (RD&I). 

d.
La demande croissante d'énergie, doublée de la conviction que les réserves de pétrole, principale composante de la matrice énergétique mondiale actuelle, sont épuisables, a conduit à des variations significatives du prix de cette matière première stratégique, risquant de compromettre l'avenir de la croissance durable de nombreux pays.

e. Des études suggèrent que les préjudices seront plus importants dans les régions où les températures sont déjà élevées, ce qui aura tendance à creuser le fossé entre pays riches et pays pauvres, et à aggraver les inégalités entre les pays du nord et du sud.

f. La réduction de la pauvreté dans certains pays en développement tels que la Chine, l'Inde, l'Angola, le Brésil ainsi que dans de nombreux pays pauvres d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine, par exemple, et la forte augmentation dans ces pays de la demande de dérivés du pétrole et d'aliments, en général, et en particulier, de viande et de produits laitiers, a entraîné une croissance significative de la demande de main-d'œuvre, d'énergie et de ressources naturelles non renouvelables telles que la terre et l'eau.

g. Le droit à l'alimentation est un principe intangible des droits de l'homme fondamentaux. L'objectif est d'augmenter la production dans les pays en voie de développement favorables à l'idée de créer une alliance internationale contre la faim, au nom de ceux qui se mobilisent (pas seulement les institutions, mais aussi les partenaires sociaux du monde et les forces productives privées) pour sensibiliser au problème de manière plus globale.

h. Sous la pression de populations désespérées, certains gouvernements ont tenté de restreindre l'exportation d'aliments de base afin de garantir l'approvisionnement de leur marché intérieur, générant des conflits entre producteurs et consommateurs.

i. Face à la diminution des stocks alimentaires sur le marché mondial, les gouvernements et les institutions internationales sont amenés à créer des incitations à la production d'aliments à l'échelle mondiale, pour éviter que la situation ne s'aggrave dans un contexte de large spéculation sur le marché des matières premières. Tous les pays riches en terres arables et en eau ont un rôle important à jouer dans la conjoncture actuelle.
j. Au cours du siècle passé, davantage de pays développés ont achevé leur processus d'industrialisation en consommant d'énormes quantités de ressources naturelles, en particulier d'énergie, et utilisé des matrices énergétiques polluantes: quelque 95% de combustibles fossiles contre 5% de combustibles renouvelables. Aujourd'hui, certains pays en voie de développement connaissent à leur tour un processus d'industrialisation. Une augmentation de la consommation d'énergie – et des émissions de gaz à effet de serre – semble donc inévitable pour soutenir leur trajectoire de développement économique et social. Aussi, les responsabilités face aux problèmes découlant du réchauffement planétaire, bien que communes, doivent être différenciées en gardant à l'esprit que le droit au développement est un droit légitime, mais que la nécessité de préserver et de protéger l'environnement est une obligation pour tous les êtres humains. 

k. Dans ce scénario peu favorable, le potentiel qu'offrent les combustibles renouvelables est particulièrement pertinent, et leur incorporation à la matrice énergétique mondiale, impérative. Car au-delà de leur nature "propre", les énergies renouvelables offrent de grandes opportunités sur le plan de la production, de la consommation et de la création d'emplois pour les pays pauvres et en voie de développement. 

l. Enfin, il est admis que la conservation des ressources mondiales et la possibilité de crises énergétiques requièrent une action concertée de tous les pays.

31.
Face à tant d'évidences, il est manifeste que l'AICESIS doit s'engager par rapport à l'avenir de la planète. Elle doit tout mettre en œuvre pour amener la société civile à soutenir l'application de politiques et de bonnes pratiques visant à lutter contre les facteurs d'aggravation du réchauffement mondial, avec l'appui des secteurs privé et public, et à renforcer l'équité entre les citoyens et entre les pays, réduisant l'écart entre les riches et les pauvres et concrétisant l'inclusion sociale dans les pays en voie de développement. Cela exige, notamment, l'accès à des aliments de qualité, à des prix abordables. Il est donc urgent que nos conseils membres travaillent dans ce sens et mènent un dialogue constant avec les responsables de l'élaboration de politiques publiques, les employeurs des secteurs public et privé, les personnes travaillant dans les ONG et avec d'autres secteurs de la société civile organisée, dans leurs pays respectifs. Ils doivent également travailler avec les institutions internationales compétentes, y compris celles du secteur financier, pour mettre en œuvre de nouveaux modèles de développement, de financement et de propriété intellectuelle.

V.
Défis et stratégies
32.
La promotion du développement économique ne doit pas entraîner un gaspillage des ressources ni être préjudiciable à la société et à l'environnement. L'éradication de la corruption et la promotion de l'intégration régionale doivent permettre d'élaborer des solutions efficaces et innovantes en toute indépendance.
33.
Les défis sont donc innombrables et la recherche de stratégies pour les relever passe par différentes étapes. Nous en avons identifié quelques-unes:

a.
rééquilibrer le poids des priorités économiques et des impératifs sociaux et écologiques; ceci suppose que l'on instaure une nouvelle pratique de prise de décisions gouvernementales qui considère les politiques publiques à moyen et à long termes, et que l'on rompe avec la pratique consistant à considérer les problèmes sous l'angle de leurs seuls effets à court terme.
b.
rééquilibrer les forces politiques et économiques des pays du Nord et du Sud sur la scène internationale et l'évolution vers un monde multipolaire sont plus souhaitables que jamais. Il faut ouvrir des espaces pour que l'ensemble des pays puissent participer pleinement aux décisions sur l'avenir de la planète. Il faut par ailleurs un engagement dans une dynamique de développement durable, qui permettra de prévenir de nouveaux déséquilibres susceptibles d'affecter l'économie mondiale.
c.
promouvoir le travail décent, ce qui doit être une priorité et englober le développement de politiques d'emploi visant la création d'emplois productifs et durables.

d. chercher à parvenir à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) en général. Rechercher l'équité sociale et l'éradication de la pauvreté, deux aspects impératifs sur une planète où vivent près de 6,2 milliards d'êtres humains, soit quatre fois plus qu'au début du XXe siècle, dont plus de 800 millions ont faim. Dans le scénario actuel, la population mondiale augmente au rythme de 80 millions de personnes par an. Il faut donc créer les conditions nécessaires pour les incorporer à l'économie mondiale, en respectant leurs droits de l'homme fondamentaux.

e.
rechercher l'équilibre entre production de matières premières énergétiques et d'aliments, du point de vue de l'initialisation de la terre et de l'accès à l'eau, 
f.
développer les énergies renouvelables, comme opportunité de développement, dans la mesure où elles sont génératrices d'emploi et, partant, permettent à un plus grand nombre d'accéder au progrès social. Cependant, le défi consiste à assurer que l'accent ne soit pas seulement placé sur la quantité de nouveaux emplois créés, mais essentiellement sur la qualité de ceux-ci, conformément au concept de "travail décent" défini par l'OIT; 

g.
relever le grand défi qu'est la réalisation d'avancées plus substantielles afin d'atteindre les objectifs du millénaire pour le développement. Nous estimons que la démocratie, la croissance économique, le progrès social et le souci de l'environnement sont les grandes locomotives du développement de tous les pays. La stratégie est de ne pas faiblir dans la lutte contre les inégalités tant entre le pays qu'à l'intérieur de chaque pays, et de tendre à l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes, au respect universel des droits de l'homme et de l'environnement, qui sont autant de facteurs indispensables si l'on veut parvenir à la durabilité en termes de conditions de vie et de perspectives pour les pauvres, les hommes, les femmes et les enfants. L'ensemble des politiques publiques et privées, en attirant l'attention sur la responsabilité sociale des entreprises, doivent de manière plus systématique et plus cohérente chercher des réponses à ces problèmes.

VI.
Recommandations de l'AICESIS
34.
Les recommandations de l'AICESIS sont regroupées autour des cinq axes de travail définis par rapport à ce thème, en guise de contribution au débat mondial.

35.
Ces recommandations reflètent la gravité du moment que l'économie mondiale traverse dans le contexte actuel de crise financière, économique et sociale. Cette crise impose des changements dans le modèle mondial de production et de consommation et elle se manifeste de différentes manières, en menaçant les revenus, l'emploi ainsi que la sécurité alimentaire et nutritionnelle des peuples.

36.
Ces recommandations sont les suivantes:

Durabilité et priorités de développement:

a. Les gouvernements et la société civile doivent débattre de leurs modèles actuels de développement. Il est urgent de chercher un nouveau modèle que la société soutienne et souhaite laisser en héritage aux générations futures. Ce modèle doit être réalisable et tenir compte des aspects sociaux, politiques, économiques et environnementaux énoncés tout au long du document. 

b. Les pays et leurs gouvernements ne sont pas seuls responsables du développement durable. Il faut impliquer l'ensemble des acteurs de la société civile organisée: entreprises et institutions publiques et privées, universités, organisations non gouvernementales, syndicats, citoyens, etc. Il faut créer des structures ouvertes et transparentes pour le dialogue entre les organismes internationaux et la société civile en vue de consolider la participation de celle-ci aux processus décisionnels et permettre un renforcement des capacités communautaires.
c. Il est nécessaire de renforcer le soutien apporté à la coopération internationale, non seulement en termes financiers, mais surtout en vue d'éradiquer la pauvreté et de freiner la progression des principaux fléaux sanitaires. Pour y arriver, il importe d'améliorer le niveau moyen d'éducation et de créer les conditions nécessaires à la promotion du développement durable, qui va de pair, par définition, avec une défense active des droits individuels et collectifs. Dans le cadre de ce processus, l'éducation à une utilisation responsable de l'énergie ainsi que la promotion d'une conscience sociale et environnementale devraient être intégrées aux programmes scolaires.
d. Protéger l'environnement face aux graves déclins et dégradations actuellement observés, en cherchant des règles qui transcendent les États nations, incitant les pays à assumer leurs responsabilités peut être un premier pas en direction d´une réglementation internationale en accord avec les appels des Nations unies et de la Communauté internationale. Les partenaires sociaux et les autres organisations de la société civile doivent être associés à ce processus.
e.
Le temps est venu de promouvoir la production des énergies renouvelables dans les pays qui disposent de ressources adéquates, après analyse des répercussions sociales, économiques et environnementales de ces activités. Plus particulièrement, l'utilisation de la biomasse pour la production d'énergie devra tenir compte de la nécessité absolue de ne pas provoquer de déséquilibre alimentaire. Les recherches dans ces domaines comme dans d'autres devront aller dans le sens de la préservation des ressources naturelles de la planète, notamment de la terre et de l'eau.

f. 
Promouvoir et soutenir des programmes d'investissement orientés vers la recherche écologique et l'innovation. Accorder la priorité à l'accès à la connaissance et au transfert de technologies aux pays en voie de développement et aux petites et moyennes entreprises. La question des droits de propriété intellectuelle doit certes être prise en compte, mais elle ne peut constituer un obstacle à l'universalisation des droits fondamentaux, tels que la santé et la sécurité alimentaire.
Concernant l'actuelle crise alimentaire qui aggrave la faim dans le monde et compromet la sécurité alimentaire des peuples:

a. Les gouvernements doivent, de concert avec la société civile organisée, adopter des mesures d'urgence pour garantir à tous leurs citoyens un approvisionnement alimentaire et de qualité.

b. À moyen et long termes, il est impératif que les gouvernements et la société civile garantissent l'application de politiques publiques promouvant de nouvelles bases pour le modèle de production et de consommation, garantissant l'assistance technique et le financement nécessaires pour l'agriculture au niveau de l'économie nationale. Il est également nécessaire de garantir l'augmentation de la production diversifiée d'aliments, de valoriser la biodiversité agricole des différents pays et de renforcer la culture et les habitudes alimentaires spécifiques, en démocratisant l'accès à la terre, à l'eau et aux autres ressources naturelles. 

c.
La discussion sur la responsabilité de la hausse des prix de l'énergie en pénurie et sur l'approvisionnement des produits agricoles nous amène à un autre débat: la question des subsides que les pays riches accordent à leurs agricultures. La nécessité de ces incitants et leur impact sur les activités agricoles des pays en développement doivent toujours être pris en considération.

d. L'agriculture des pays en voie de développement se heurte à la concurrence interne des importations en provenance de pays développés. La politique de régulation du commerce international promue par l'Organisation mondiale du commerce (OMC) doit faire l'objet d'un réexamen rigoureux.

e. Il y a lieu de considérer la production d'énergies renouvelables dans les pays disposant des ressources appropriées en abondance, après une analyse des aspects sociaux, économiques et environnementaux. Il est évident que les relations avec la production d'aliments sont complexes et qu'il faut atteindre un équilibre durable à long terme. Il est prévu que les biocarburants de deuxième et troisième générations offrent un meilleur bilan économique, social et environnemental; en effet, la première génération de biocarburants exige, pour sa production, la culture de plantes agro-énergétiques. En revanche, les générations suivantes n'exigeront plus d'étendre les zones cultivées, car la productivité du processus existant sera renforcée par la réutilisation des résidus, d'une manière complémentaire à la production d'aliments. 
f. L'AICESIS doit soutenir la demande adressée par l'ONU aux nations riches, face à l'ampleur de la crise alimentaire actuelle, de dégager des ressources pour éviter une propagation de la faim dans le monde entier qui mettrait en péril non seulement la lutte contre la pauvreté, mais aussi la paix dans le monde.

g. Enfin, les ressources nécessaires à la production d'aliments ne doivent pas être utilisées à d'autres fins, y compris la production d'énergies renouvelables, tant que l'offre alimentaire sera insuffisante, dès lors que ces deux types de production sont en concurrence pour le même type de matière première.
Concernant les questions énergétiques

a. Les crises de l'énergie et du changement climatique devront être résolues par le développement de sources d'énergie renouvelable propre; c'est le seul moyen d'en finir avec les émissions de gaz à effet de serre résultant de l'utilisation de combustibles fossiles. Une nouvelle matrice énergétique adaptée à la population mondiale devra émerger de ces débats.

b. L'AICESIS recommande de créer, dans le cadre de l'ONU, un espace légitime pour la discussion et la coordination du processus de construction d'une nouvelle matrice énergétique mondiale plus propre et durable en termes sociaux, économiques et environnementaux ainsi que pour le suivi de ses impacts, et ce avec la participation de la société civile.

c. Elle recommande également que la production de matrices énergétiques plus propres tienne compte des spécificités de chaque pays. L'association considère qu'il est nécessaire de stimuler l'investissement et le développement technologique qui favorise la diversification énergétique (les technologies de base utilisées jusqu'ici continueront à jouer un rôle important), une plus grande stabilité des prix, un respect accru de l'environnement et le renforcement de l'efficacité. Concrètement, elle propose d'améliorer la gestion de la demande et d'établir des programmes d'économie d'énergie.

d. Un changement progressif dans les modes de consommation d'énergie doit également être encouragé. Des pratiques telles que l'utilisation de labels d'efficacité énergétique pour les équipements domestiques ont été des réussites pour ce qui est d'orienter le choix du consommateur vers des appareils domestiques plus efficaces en termes d'économie d'énergie ou d'utilisation de sources d'énergie plus propres.

e. La crise alimentaire pourrait limiter, dans une certaine mesure, la production d'énergies renouvelables, de telle sorte qu'il faudra accorder la priorité au développement d'autres sources d'énergie plus propres, la solaire ou l'éolienne, par exemple, dans les pays confrontés à des difficultés au niveau de la disponibilité des terres arables et/ou de l'eau.

Concernant la question technologique
a. Promotion et renforcement du développement scientifique et technologique, de la justice sociale et de la protection de l'environnement. À cet égard, la science, la technologie et l'innovation (ST&I) ont un rôle primordial à jouer dans la recherche de nouveaux modèles de développement propre. L'inclusion de tous les peuples dans l'ère de l'économie de la connaissance est une priorité. Le partage des connaissances technologiques est un facteur fondamental pour lutter contre les problèmes découlant des effets du réchauffement planétaire. Ce n'est qu'en poursuivant sur la voie de la recherche de technologies appropriées et propres, économiquement efficaces et consommant peu de ressources naturelles, que nous pourrons atteindre un équilibre entre la croissance économique et la protection de l'environnement.

b. Promotion et renforcement du transfert de technologies vers des pays potentiellement producteurs d'aliments pour garantir la fourniture de ces produits en quantité et en qualité suffisantes pour améliorer le sort des plus de 800 millions de personnes qui ont aujourd'hui faim dans le monde.

c. Garantie de l'équité dans le partage des technologies qui apportent des solutions au problème du chômage technologique, en tenant compte des aspects sociaux, politiques et environnementaux, en plus des aspects purement économiques. Les fruits de la croissance et de l'innovation doivent être partagés afin de préserver la paix. Il faut stimuler l'échange dans divers domaines tels que le financement, l'accès aux investissements, les technologies avancées, les connaissances et les ressources humaines.

Concernant la gestion et le suivi de la stratégie de développement durable
a. L'AICESIS considère que le dialogue avec les organisations sociales dans l'élaboration de la stratégie de développement durable est positif et fondamental, considérant que ces politiques requièrent un degré élevé de consensus politique et social.
b. Elle recommande de renforcer et de reformuler le rôle des institutions internationales, en commençant par celles du système de Bretton Woods, de telle sorte qu'elles soient plus représentatives, démocratiques, transparentes et plus ouvertes aux contributions qui rendent compte des attentes de la société civile. Pour agir avec plus de cohérence et d'équité au sein des organes de décision, les institutions de Bretton Woods doivent offrir plus d'espace à tous les pays du monde. Elles doivent donner un accès pour que chacun soit représenté au sein de ces forums de prise de décision.
c. Elle suggère également d'améliorer la coordination des politiques et des activités des organismes internationaux, en créant davantage de possibilités de dialogue entre ces derniers afin de favoriser le rééquilibrage de leurs pouvoirs respectifs. La société civile doit participer à la configuration des modes de coopération entre les organisations. Cette coopération doit s'orienter vers le développement de meilleures stratégies pour la distribution des biens essentiels (eau, nourriture, logement, énergie, revenu) et pour les investissements sociaux, et donc, pas uniquement de nature économique.
d. Considérant la fonction des institutions internationales et le fait que l'environnement ne jouit pas d'un soutien institutionnel proportionnel à son importance, l'AICESIS préconise la création d'une organisation mondiale de l'environnement dans le cadre de l'ONU. Celle-ci aurait pour mission de définir les normes environnementales minimales garantissant la cohérence de la doctrine et favorisant le débat sur ce thème au sein des institutions multilatérales. Il est urgent de réfléchir à la création d'une telle institution internationale ayant pour mission de gérer les questions écologiques complexes et d'en assurer le suivi, à l'image de ce que fait l'Organisation mondiale du commerce concernant la gestion des relations commerciales. 

e. Nous soutenons la création à plusieurs niveaux (local, national et international) de nouveaux instruments, tels que des systèmes d'indicateurs et d'évaluation de durabilité plus efficaces pour orienter les processus de gouvernance complexes et avancer dans la mesure de la croissance économique par le produit intérieur brut (PIB), indicateur de plus en plus souvent considéré comme trop simpliste et inadapté pour saisir les complexités actuelles des économies modernes et du bien-être des peuples. Le monde doit comprendre que la réponse aux problèmes de paix et de sécurité dans le monde doit impérativement prendre en considération la suppression des inégalités et du manque d'espoir. Devant la menace d'une récession mondiale, nous ne pouvons succomber à la tentation de la croissance à tout prix. Nous ne pouvons faire le mauvais choix de favoriser notre bien-être actuel au détriment de celui des générations futures. 
f. L'AICESIS recommande l’élaboration d’outils de planification, de suivi et d'évaluation des actions de coopération au développement en augmentant le budget alloué à cette fin. En ce qui concerne les nouvelles technologies, essentielles à la promotion de la production durable d'énergie conventionnelle, nous estimons qu’il est fondamental d'éviter que leur importation par les pays en voie de développement n'entraîne une dépendance technologique et économique.
g. Enfin, la promotion de l’intégration régionale, tant entre les pays qu'en leur sein, est également considérée comme importante s’agissant de consolider un plus large éventail de forums dans lesquels la promotion du développement durable en toute équité pourra être considérée comme un élément essentiel des mesures à adopter au niveau planétaire pour surmonter les crises régionales et mondiales et corriger les déséquilibres sociaux, économiques et environnementaux en général. 
VII.
Rôle de l'AICESIS sur la scène internationale
a. Il faut considérer le rôle de l'AICESIS et des conseils représentés en son sein comme faisant partie de l'ensemble des systèmes et des formes de participation des partenaires sociaux et des représentants de la société civile organisée à l'échelle internationale. Il faut ajouter à cela, c’est un élément important, que les organisations nationales présentes dans les conseils membres de l'AICESIS sont parfois déjà représentées par des organismes internationaux. Par conséquent, l'AICESIS devra déterminer quel est son champ d'action au niveau international, en général, et sur des thèmes comme l'énergie et l'environnement en particulier, veiller à éviter d'interférer avec d'autres sphères de représentation internationale, et au contraire s'articuler et coopérer avec ces dernières. 

b. Un domaine à approfondir par l'AICESIS concerne son rôle de forum d'échange d'expériences et de bonnes pratiques des différents conseils, en mettant l'accent sur ce qui constitue sa valeur ajoutée la plus spécifique, soit l'établissement de diagnostics et de critères communs aux partenaires sociaux et aux représentants de la société civile organisée.

c. Il importe de reconsidérer les initiatives internationales prises par l'AICESIS dans l'histoire contemporaine, visant à influencer les aspects de la vie économique, sociale et culturelle au niveau international. Dans cet esprit, il faut souligner l'importance des recommandations formulées et des solutions proposées à l'occasion des tables rondes de Paris, d'Alger, de La Haye, de Pékin et de Brasilia. 

d. L'AICESIS doit poursuivre ses efforts pour promouvoir les changements et la coopération avec les organismes internationaux (ONU, ECOSOC, OIT, OMC, FAO) afin:

· d'honorer les principes des conférences et conventions de l'ONU;

· de lutter contre les impacts négatifs des modèles de développement actuels sur la vie des citoyens du Sud comme du Nord;

· de garantir et de consolider la diffusion des informations sur les objectifs du millénaire pour le développement en partenariat avec les universités et les centres d'excellence;

· de réaffirmer notre intérêt et notre disponibilité envers le partage de nouvelles initiatives et sources innovatrices de technologie et de financement du développement. 

e. L'AICESIS veut et doit apporter une contribution importante et originale à la lutte contre le réchauffement climatique tout en encourageant la mise en place de politiques économiques et sociales plus justes. Une action importante dans ce sens a été la participation à la 14e conférence des parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) (COP 14), de décembre 2008, en Pologne, et la recommandation selon laquelle l'AICESIS devrait être présente et intervenir à la 15e conférence des parties (COP15), de Copenhague en 2009. Ces conférences organisées par le secrétariat de la CCNUCC constituent le forum le plus prestigieux de discussion politique dans le domaine du changement climatique et captent l'attention du monde entier. La conférence des parties, qui a eu lieu à Bali début décembre 2007, a conféré aux COP le mandat d'élaborer un plan qui soit le reflet d'une vision commune de la coopération internationale et définisse des objectifs à long terme engageant les États à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre après 2012, année d'expiration du protocole de Kyoto.

f. L'AICESIS doit chercher à renforcer l'assise des conseils économiques et sociaux et institutions similaires ainsi que les organisations qui en font partie, dans leurs domaines de compétence respectifs. Les représentants des sociétés civiles qui ont une représentativité, jouissent de l'autonomie et peuvent mener des dialogues avec les gouvernements et la société civile, ont un rôle majeur à jouer dans la vie économique et sociale de leur pays respectif et peuvent acquérir une influence considérable à l'échelle internationale dans le cadre de l'accomplissement de leurs obligations au plan national comme international.

g. Pour les pays riches ou pauvres dépendant des importations d'hydrocarbures, la rareté du crédit et la volatilité des prix de l'énergie, deux caractéristiques de la conjoncture internationale à la fin de l'année 2008 et au premier semestre 2009, rendent encore plus urgente la nécessité de diversifier la matrice énergétique. De toute évidence, la société civile organisée peut être le grand arbitre de ce conflit, un agent des changements de composition des matrices pour lutter contre le réchauffement climatique de la planète. L'AICESIS doit assumer le rôle d'acteur important de ce processus, rôle qu'il est naturellement appelé à jouer. 

VIII.
Considérations finales

37. 
Un consensus règne quant au fait que l'AICESIS a l'opportunité d'acquérir un rôle de premier plan dans le débat mondial sur ce sujet, car elle compte parmi ses membres des pays développés et en voie de développement qui produisent presque toutes les sources d'énergie. Cette réalité ouvre des espaces importants pour renforcer le dialogue au niveau international avec des entités telles que l'Organisation internationale du travail (OIT) et la Conférence de haut niveau du Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies (ECOSOC/ONU) et crée de nouveaux espaces de dialogue avec des entités comme l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Nous sommes convaincus que nos conseils influencent la formulation de politiques publiques et qu'ils sont entendus par les sociétés civiles et par les gouvernements de leur pays respectif. Nous sommes également convaincus que la société civile organisée joue un rôle fondamental dans la modération des relations entre les différents acteurs sociaux et dans la résolution de conflits. 

38. 
Dans la mesure où ils ne sont pas liés par les positions prises par leurs gouvernements, nos conseils peuvent proposer des solutions indépendantes et novatrices pour faire face aux défis, aux risques et aux opportunités liés à la production d'une matrice énergétique mondiale plus propre. Ils peuvent également être d'efficaces vecteurs de diffusion de concepts écologiques dans la vie sociale et influencer l'opinion publique dans l'adoption de bonnes pratiques en matière de protection de l'environnement. 

39. 
Nous ferons de notre mieux pour encourager les partenaires sociaux à jouer un rôle actif dans le débat sur le développement durable et sa composante d'inclusion sociale. Nous devons faire sentir notre présence dans la lutte contre le changement climatique en prenant part aux différents forums représentatifs, en particulier ceux orientés vers le dialogue et la consultation aussi bien au niveau régional (CESE, UCESA, etc.) qu'au niveau international, comme c'est le cas de l'AICESIS. 

40. 
L'AICESIS soutient l'ECOSOC dans ses efforts pour réaliser les objectifs et les principes de sa charte pour une solidarité affirmée et confirmée entre les peuples, pour un engagement concret en faveur du développement, de la paix, de la défense des droits de l'homme et de l'éradication de la pauvreté. Elle soutient les actions orientées vers le développement durable et ses volets social, économique et environnemental, qui contribuent en particulier à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement.

41. 
Nous savons qu'il n'est pas facile d'atteindre des consensus et de conclure des accords à l'échelle internationale, mais c'est le défi que les membres de l'AICESIS ont accepté dès l'instant où ils ont rejoint l'association. Seuls un dialogue constant et intense et le respect de la diversité des pays permettront d'y parvenir. La période que traverse actuellement l'économie mondialisée offre une immense fenêtre d'opportunité pour nous acquitter de ce rôle. 
ANNEXE

Activités réalisées 

1. Le premier document sur le thème, élaboré par le CDES, a été présenté lors de l'assemblée du conseil d'administration de l'AICESIS qui s'est tenue à Brasilia (DF) et à Lençóis (BA) en novembre 2007. Lors de cet événement, les membres de l'AICESIS ont débattu de ce thème et formulé des recommandations y relatives, dans le cadre d'un processus de construction collectif assez enrichissant. 

2. La présidence brésilienne a organisé, à Rio de Janeiro, au Brésil, le 28 février 2008, une table ronde internationale sur ce thème, à titre de contribution à la première réunion du groupe de travail qui s'est tenue le même jour et au même endroit. Des représentants du Brésil, de Chine, d'Espagne, d'Algérie, de Guinée Conakry, de Russie, d'Italie et du Comité économique et social européen (CESE) y ont participé.

3. Une deuxième réunion du groupe de travail a eu lieu au cours de l'assemblée générale de l'AICESIS, qui s'est déroulée en juin 2008, à Rome. À cette occasion, des critiques et des suggestions transmises par différents conseils ou groupes de conseils entre l'événement organisé en février et l'assemblée qui s'est tenue à Rome ont été débattues. 

4. Les conseils de Côte d’Ivoire, de Chine, d'Espagne, de France, des Pays-Bas, de l'île Maurice, du Mali, de Monaco, du Comité économique et social européen (CESE), d'Italie, d'Algérie et du Niger ont envoyé des contributions.

5. Pendant la phase d'élaboration du rapport sur ce thème, la commission de rapport s'est réunie le 20 novembre, à São Paulo, en présence de représentants d'Algérie, du Brésil, du CESE, d'Espagne, de France et d'Italie. La Chine n'était pas représentée mais elle a envoyé un document à cette commission de rapport, dans lequel elle marquait son accord sur la version préliminaire du 3e rapport.

6. Les membres de l'AICESIS présents à la rencontre ont été encouragés à assister à la Conférence internationale sur les biocarburants qui s'est tenue du 17 au 21 novembre 2008, à São Paulo également, sous l'égide du gouvernement brésilien, et sous la coordination du ministère des relations extérieures. Des spécialistes des secteurs privé et public, des représentants du monde académique, des organismes internationaux, etc., ont participé à cet événement international.

7. Le 12 février 2009, la commission de rapport s'est à nouveau réunie, à Bruxelles cette fois-ci, au siège du CESE, en présence de représentant du CDES brézilien, du CESE, du CNEL italien, du CESE français, du CES espagnol, du CES bulgare, du CES algérien, du CES chinois, du CES luxembourgeois et du CES congolais pour examiner la 4e version du rapport. Les Pays-Bas n'étaient pas présents mais ont fait parvenir une contribution écrite. Compte tenu des réalités imposées par la crise internationale qui s'est déclenchée au milieu de l'année 2008, de nouvelles positions et des changements ont été introduits dans le rapport. La version finale du document est présentée à l'occasion de la 11e rencontre internationale de l'AICESIS, qui se tient à Budapest, en Hongrie, du 9 au 11 juillet 2009.

8. L'organisation d'événements en rapport avec le thème en parallèle aux réunions de la commission de rapport s'est avérée essentielle pour l'apport de nouveaux concepts et de nouvelles réflexions pour l'élaboration collective de ce document. Il est clairement ressorti de ce processus que la question du "développement en toute équité et la responsabilité environnementale" revêt une actualité et une importance croissante dans le contexte des innombrables crises qui ont ébranlé le monde contemporain ces derniers temps.

_____________

FR








Monde 2006





Autres





0,6





Gaz





20,5





Renouvelables





Résidus





10,1





Charbon





26,0





Pétrole





34,4





Életricité 





primaire 





(Hydro+ nucléaire)





8,4





Pétrole 37,4











Renouvelables et résidus 31,1





Autres 0,0





Renouvelable


Non renouvelable





Électricité primaire


(hydro + nucléaire) 16,3





� EMBED MSGraph.Chart.8 \s ���





Brésil (2007)





Charbon





Gaz 9,3





Pétrole 37,4





Brésil 2007





Monde (2006)





Pays OCDE (2007)











�	Si l'objectif poursuivi est le développement durable et humain, il s'agit donc, pour paraphraser le PNUD, d'un développement "des peuples, pour les peuples". Telle fut l'approche adoptée en 1976 par l'ONU et, en 1977, par l'OCDE, puis confirmée vingt ans plus tard à Copenhague en 1995.


�	Selon l'ONU, il y a pénurie d'eau dans toute situation où il y a moins de mille mètres cube d'eau propre et renouvelable par personne et par jour pour la boisson, le lavage, les cultures vivrières et le fonctionnement des entreprises. D'après cette mesure, la moitié de la population mondiale vit dans des pays qui souffrent de pénurie d'eau.


� 	Dans son récent ouvrage intitulé: "De la civilisation du pétrole à une nouvelle civilisation verte", le spécialiste Ignacy Sachs suggère que nous atteignons la dernière étape de la civilisation du pétrole, phase de plusieurs siècles dominée d'abord par le charbon, puis par le pétrole, pour aller vers une nouvelle civilisation de la biomasse. Il est précisé dans cette étude que la civilisation de la biomasse "permet de produire, non seulement des aliments pour l'homme mais aussi du fourrage pour les animaux, des matériaux de construction, des engrais verts, des biocarburants, des matières premières industrielles, et des produits pharmaceutiques et cosmétiques". Voir Ignacy Sachs, Etudes avancées 19, (55), 2005, p. 198. "De la civilisation du pétrole à une nouvelle civilisation verte", "From the petrol civilisation to a new green civilisation", Advances Studies, 19, (55), 2005, p.198.


�	Idem, op. cit.





Fiche CESE 5286/2009   PT-VN/RD/mc
28 IF  = 1  "" ".../..."
.../...

Fiche CESE 5286/2009   PT-VN/RD/mc
28 IF  = 12  "" ".../..."
.../...


_1307523002

